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Rapport des données sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone proposé par les Parties au Protocole de Montréal 


Rapport du Secrétariat

I.  INTRODUCTION

1.
Ce rapport contient des renseignements reçus par le Secrétariat (au 23 juin 1997) sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en vertu des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal.
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/...

2.
L’article 7 du Protocole de Montréal précise : 


a)
Données de base

Chaque Partie communique au Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques sur sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l’annexe A pour l’année 1986, des annexes B et C pour l’année 1989 et de l’annexe E pour l’année 1991, ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut.


b)
Données annuelles

Chaque Partie communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l’article 1) de chacune des substances réglementées des annexes A, B, C, et E  pour l’année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances de l’annexe A, B, C et E sont entrées en vigueur à l’égard de la Partie considérée et, séparément, pour chacune des années suivantes. Ces données seront communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l’année à laquelle elles se rapportent.


c)
Données annuelles sur le recyclage

Chaque Partie communique au Secrétariat des données de statistiques distinctes sur ses importations et ses exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l’annexe A et du Groupe I de l’annexe C qui ont été recyclées.

PRIVATE 
3.
Recherche, développement, sensibilisation du public et échange de renseignementstc  \l 1 "3.
Recherche, développement, sensibilisation du public et échange de renseignements"

L’article 9 précise que chaque Partie doit communiquer au Secrétariat tous les deux ans, un résumé des activités qu’elle a menées en vertu de l’article concerné, notamment en matière de recherche, de développement, de sensibilisation du public et d’échange de renseignements.


II.  ETAT DE LA RATIFICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET DES 


AMENDEMENTS DE LONDRES ET DE COPENHAGUE

PRIVATE 
4.
Au 23 juin 1997, 162 Parties avaient ratifié le Protocole de Montréal, 115 Parties avaient ratifié l’Amendement de Londres et 66 Parties avaient ratifié l’Amendement de Copenhague.tc  \l 1 "4.
Au 23 juin 1997, 162 Parties avaient ratifié le Protocole de Montréal, 115 Parties avaient ratifié l’Amendement de Londres et 66 Parties avaient ratifié l’Amendement de Copenhague."

III.  ETAT DES RAPPORTS DES DONNÉES DE BASE

PRIVATE 
5.
Le Secrétariat a analysé les rapports de données de base des Parties. Les Parties suivantes n’ont pas présenté les rapports de données de base ci‑dessous : tc  \l 1 "5.
Le Secrétariat a analysé les rapports de données de base des Parties. Les Parties suivantes n’ont pas présenté les rapports de données de base ci‑dessous \: "

Données de base pour 1986 (Substances de l’annexe A)

Parties visés à l’article 5 :


Retard de :


< 6 mois :

Burundi et Saint-Vincent et Grenade.


6 mois - 1 an:
Madagascar.


1-2 ans :

Libéria, Mongolie et Yémen.

 
Plus de 2 ans:
Antigua-et-Barbuda, Tchad, Comores, République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, États fédérés de Micronésie, Honduras, Kiribati, Jamahiriya arabe libyenne, Mali, îles Marshall, Népal, Nicaragua, Nigéria, Paraguay, Samoa, îles Salomon et Vietnam.


Parties non visées à l’article 5 :


Retard de : 


6 mois - 1 an :
Azerbaïdjan et République de Moldova


Plus de 2 ans :
Lettonie, Monaco et Turkménistan.


Données de base pour 1989 (Substances de l’annexe B)

Parties visées à l’article 5 :


Retard de :


< 6 mois :

Saint-Vincent et Grenade

 
6 mois - 1 an:
Libéria et Mongolie.

 
Plus de 2 ans :
Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Comores, République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, Dominique, Gambie, Grenade, Inde, Mali, îles Marshall, Mongolie, Népal, Paraguay, Vanuatu et Vietnam.


Parties non visées à l’article 5 :


Retard de :


6 mois - 1 an :
Azerbaïdjan.


Plus de 2 ans :
Turkménistan and Uzbékistan.


Données de base pour 1989 (Substances de l’annexe C en vertu des 

Amendements de Londres et de Copenhague)

Parties visées à l’article 5 :


Retard de :


< 6 mois :

Saint-Vincent et Grenade.


6 mois - 1 an :
Libéria et Mongolie.


1-2 ans :

Maroc.


Plus de 2 ans :
Algérie, Antigua-et-Barbuda, Barbade, Bénin, Cameroun, Chine, République démocratique du Congo, Dominique, Guinée, Indonésie, Malawi, îles Marshall, Mongolie, Myanmar, Népal, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sri Lanka, Vanuatu et Vietnam.


Parties non visées à l’article 5 :


Retard de :


6 mois - 1 an :
Azerbaïdjan.

 
Plus de 2 ans :
Israël et Uzbékistan.

 
Données de base pour for 1991 (Substances de l’annexe E)
 
Parties visées à l’article 5 :

 
< 6 mois :

Saint-Vincent et Grenade

 
6 mois - 1 an :
Mongolie.


1-2 ans :

Argentine, Burkina Faso, Libéria, Maroc, Thaïlande et Tunisie.


Plus de 2 ans :
Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Équateur, République de Corée, Malaisie, îles Marshall, Mexique et Pakistan.


Pays non visés à l’article 5 :


Retard de :


6 mois - 1 an :
Azerbaïdjan et Liechtenstein.


Plus de 2 ans :
Communauté européenne, Israël et Fédération de Russie.

PRIVATE 
6.
Les Parties suivantes, qui sont temporairement classées comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 du Protocole depuis plus de deux ans et dont les programmes de pays n’ont pas encore été approuvés, n’ont pas communiqué de données au Secrétariat : Antigua-et-Barbuda, Tchad, Comores, Grenade, Kiribati, Mali, îles Marshall, Népal, Nicaragua, Paraguay, Samoa, îles Salomon, Tuvalu et Vanuatu. À l’heure actuelle, ces Parties reçoivent l’aide du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour la préparation de leur programme de pays qui, une fois terminé, leur permettra de communiquer les données demandées. Aucune Partie ne court le risque de compromettre son statut de pays visé à l’article 5 du Protocole de Montréal en vertu du paragraphe a) ii) de la décision VI/5 de la sixième réunion des Parties, qui stipule ce qui suit :tc  \l 1 "6.
Les Parties suivantes, qui sont temporairement classées comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 du Protocole depuis plus de deux ans et dont les programmes de pays n’ont pas encore été approuvés, n’ont pas communiqué de données au Secrétariat \: Antigua-et-Barbuda, Tchad, Comores, Grenade, Kiribati, Mali, îles Marshall, Népal, Nicaragua, Paraguay, Samoa, îles Salomon, Tuvalu et Vanuatu. À l’heure actuelle, ces Parties reçoivent l’aide du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour la préparation de leur programme de pays qui, une fois terminé, leur permettra de communiquer les données demandées. Aucune Partie ne court le risque de compromettre son statut de pays visé à l’article 5 du Protocole de Montréal en vertu du paragraphe a) ii) de la décision VI/5 de la sixième réunion des Parties, qui stipule ce qui suit \:"
 
“Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d’adoption de la présente décision. Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l’article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole, à moins que le pays en question n’ait demandé l’aide du Comité exécutif et du Comité d’application. Dans ce cas, la prorogation ne peut excéder deux ans.”


Les Parties peuvent examiner la situation des Parties concernées en vertu de cette décision. 

PRIVATE 
7.
Le programme de pays du Honduras, qui est temporairement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5, a été approuvé par le Comité exécutif du Fonds multilatéral au mois d’octobre 1996. Le Honduras perdra son statut de pays visé à l’article 5 s’il ne communique pas les données de base demandées d’ici le mois d’octobre 1997, en vertu du paragraphe a) ii) de la décision VI/5 de la sixième réunion des Parties. tc  \l 1 "7.
Le programme de pays du Honduras, qui est temporairement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5, a été approuvé par le Comité exécutif du Fonds multilatéral au mois d’octobre 1996. Le Honduras perdra son statut de pays visé à l’article 5 s’il ne communique pas les données de base demandées d’ici le mois d’octobre 1997, en vertu du paragraphe a) ii) de la décision VI/5 de la sixième réunion des Parties. "

IV.  RAPPORT DES DONNEES POUR 1995

PRIVATE 
8.
L’article 7 stipule que toutes les Parties sont tenues de communiquer leurs données au Secrétariat chaque année. Le paragraphe 4 de l’article 7 stipule que les membres de la Communauté européenne ne doivent fournir un rapport que sur la production des substances réglementées. Les données de consommation de l’ensemble de la Communauté sont communiquées par la Communauté européenne.tc  \l 1 "8.
L’article 7 stipule que toutes les Parties sont tenues de communiquer leurs données au Secrétariat chaque année. Le paragraphe 4 de l’article 7 stipule que les membres de la Communauté européenne ne doivent fournir un rapport que sur la production des substances réglementées. Les données de consommation de l’ensemble de la Communauté sont communiquées par la Communauté européenne."
PRIVATE 
9.
Une analyse des données communiquées par les Parties en vertu de l’article 7 du Protocole pour l’année 1995 est jointe à l’annexe I de ce rapport. Cent sept (73 pays visés à l’article 5 et 34 pays non visés à l’article 5) des 157 Parties tenues de présenter un rapport ont remis le rapport exigé. Le symbole “N.R.” utilisé à l’annexe I signifie que les données n’ont pas été rapportées.tc  \l 1 "9.
Une analyse des données communiquées par les Parties en vertu de l’article 7 du Protocole pour l’année 1995 est jointe à l’annexe I de ce rapport. Cent sept (73 pays visés à l’article 5 et 34 pays non visés à l’article 5) des 157 Parties tenues de présenter un rapport ont remis le rapport exigé. Le symbole “N.R.” utilisé à l’annexe I signifie que les données n’ont pas été rapportées."
PRIVATE 
10.
Les Parties suivantes non visées à l’article 5 n’ont pas remis le rapport de données exigé pour 1995 :  Autriche, Brunéi Darussalam, Italie, Lettonie, Slovaquie et Turkménistan. Les pays suivants visés à l’article 5 n’ont pas remis le rapport de données exigé pour 1995 :  Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Bangladesh, Boznie-Herzégovine, Tchad, Colombie, Comores, Cuba, Chypre, République démocratique du Congo, Dominique, États fédérés de Micronésie, Gabon, Gambie, Grenade, Honduras, Kiribati, République populaire démocratique de Corée, Liban, Jamahiriya arabe libyenne, Mali, îles Marshall, Namibie, Népal, Nicaragua, Panama, Paraguay, Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Arabie saoudite, îles Salomon, République arabe syrienne, Trinité-et-Tobago, Tuvalu, Ouganda, Vanuatu et Yugoslavie.tc  \l 1 "10.
Les Parties suivantes non visées à l’article 5 n’ont pas remis le rapport de données exigé pour 1995 \:  Autriche, Brunéi Darussalam, Italie, Lettonie, Slovaquie et Turkménistan. Les pays suivants visés à l’article 5 n’ont pas remis le rapport de données exigé pour 1995 \:  Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Bangladesh, Boznie-Herzégovine, Tchad, Colombie, Comores, Cuba, Chypre, République démocratique du Congo, Dominique, États fédérés de Micronésie, Gabon, Gambie, Grenade, Honduras, Kiribati, République populaire démocratique de Corée, Liban, Jamahiriya arabe libyenne, Mali, îles Marshall, Namibie, Népal, Nicaragua, Panama, Paraguay, Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Arabie saoudite, îles Salomon, République arabe syrienne, Trinité-et-Tobago, Tuvalu, Ouganda, Vanuatu et Yugoslavie."

V.  COMMENTAIRES SUR LES DONNEES COMMUNIQUEES

PRIVATE 
11.
Les données de production et de consommation communiquées dans ce rapport ont été pondérées en fonction du potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de chacune des substances. Les chiffres analysés dans cette section se rapportent à la période janvier-décembre 1995.  tc  \l 1 "11.
Les données de production et de consommation communiquées dans ce rapport ont été pondérées en fonction du potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de chacune des substances. Les chiffres analysés dans cette section se rapportent à la période janvier-décembre 1995.  "
PRIVATE 
12.
Les Parties non visées à l’article 5 qui ont communiqué des données pour 1995 ont réduit leur production de chlorofluorocarbures (CFC) de 86 pour cent, de halons de 99 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 98 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 91 pour cent, de méthyle chloroforme de 84 pour cent et de bromure de méthyle de 10 pour cent. La production d’hydrochlorofluorocarbures (HCFC) a connu une hausse d’environ 88 pour cent. Au cours de cette même période, les Parties ont réduit leur consommation de CFC de 90 pour cent, de halons de 99 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 98 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 105 pour cent, de méthyle chloroforme de 79 pour cent, de bromure de méthyle de 9 pour cent et de HCFC de 48 pour cent (comparativement au niveau de consommation de base de 1989, qui est le niveau de consommation de HCFC de 1989 plus 2,8 pour cent de la consommation de CFC pour 1989).tc  \l 1 "12.
Les Parties non visées à l’article 5 qui ont communiqué des données pour 1995 ont réduit leur production de chlorofluorocarbures (CFC) de 86 pour cent, de halons de 99 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 98 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 91 pour cent, de méthyle chloroforme de 84 pour cent et de bromure de méthyle de 10 pour cent. La production d’hydrochlorofluorocarbures (HCFC) a connu une hausse d’environ 88 pour cent. Au cours de cette même période, les Parties ont réduit leur consommation de CFC de 90 pour cent, de halons de 99 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 98 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 105 pour cent, de méthyle chloroforme de 79 pour cent, de bromure de méthyle de 9 pour cent et de HCFC de 48 pour cent (comparativement au niveau de consommation de base de 1989, qui est le niveau de consommation de HCFC de 1989 plus 2,8 pour cent de la consommation de CFC pour 1989)."
PRIVATE 
13.
Sept Parties visées à l’article 5 (Brésil, Chine, Inde, République de Corée, Mexique, Roumanie et Venezuela) ont communiqué leurs données de production pour 1995. La production de CFC a augmenté de 177 pour cent, de halons de 264 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 15 pour cent, de HCFC de 245 pour cent et de bromure de méthyle de 159 pour cent. Aucune production d’autres CFC entièrement halogénés n’a été rapportée pour 1995 ou 1989 (année de base). La production de méthyle chloroforme a connu une baisse de 87 pour cent. Au cours de la même période, les Parties visées à l’article 5 ont augmenté leur consommation de CFC de 41 pour cent, de halons de 8 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 5 163 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 61 pour cent, de HCFC de 8 pour cent (comparativement au niveau de consommation de base de 1989, qui est le niveau de consommation de HCFC de 1989 plus 2,8 pour cent de la consommation de CFC pour 1989) et de bromure de méthyle de 174 pour cent. La consommation de méthyle chloroforme a connu une baisse de 38 pour cent.tc  \l 1 "13.
Sept Parties visées à l’article 5 (Brésil, Chine, Inde, République de Corée, Mexique, Roumanie et Venezuela) ont communiqué leurs données de production pour 1995. La production de CFC a augmenté de 177 pour cent, de halons de 264 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 15 pour cent, de HCFC de 245 pour cent et de bromure de méthyle de 159 pour cent. Aucune production d’autres CFC entièrement halogénés n’a été rapportée pour 1995 ou 1989 (année de base). La production de méthyle chloroforme a connu une baisse de 87 pour cent. Au cours de la même période, les Parties visées à l’article 5 ont augmenté leur consommation de CFC de 41 pour cent, de halons de 8 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 5 163 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 61 pour cent, de HCFC de 8 pour cent (comparativement au niveau de consommation de base de 1989, qui est le niveau de consommation de HCFC de 1989 plus 2,8 pour cent de la consommation de CFC pour 1989) et de bromure de méthyle de 174 pour cent. La consommation de méthyle chloroforme a connu une baisse de 38 pour cent."
PRIVATE 
14.
En général, les Parties (visées et non visées à l’article 5) qui ont communiqué des données ont connu une baisse de production de CFC de 76 pour cent, de halons de 79 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 98 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 75 pour cent, de méthyle chloroforme de 84 pour cent et de bromure de méthyle de 10 pour cent. Seule la production de HCFC est à la hausse et ce, de 95 pour cent. tc  \l 1 "14.
En général, les Parties (visées et non visées à l’article 5) qui ont communiqué des données ont connu une baisse de production de CFC de 76 pour cent, de halons de 79 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 98 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 75 pour cent, de méthyle chloroforme de 84 pour cent et de bromure de méthyle de 10 pour cent. Seule la production de HCFC est à la hausse et ce, de 95 pour cent. "
PRIVATE 
15.
Les données révèlent également une réduction de la consommation globale de CFC de 76 pour cent, de halons de 83 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 87 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 74 pour cent, de méthyle chloroforme de 76 pour cent et de HCFC de 43 pour cent (comparativement au niveau de consommation de base de 1989, qui est le niveau de consommation de HCFC de 1989 plus 2,8 pour cent de la consommation de CFC pour 1989). La consommation de bromure de méthyle a augmenté de 9 pour cent.tc  \l 1 "15.
Les données révèlent également une réduction de la consommation globale de CFC de 76 pour cent, de halons de 83 pour cent, d’autres CFC entièrement halogénés de 87 pour cent, de tétrachlorure de carbone de 74 pour cent, de méthyle chloroforme de 76 pour cent et de HCFC de 43 pour cent (comparativement au niveau de consommation de base de 1989, qui est le niveau de consommation de HCFC de 1989 plus 2,8 pour cent de la consommation de CFC pour 1989). La consommation de bromure de méthyle a augmenté de 9 pour cent."
PRIVATE 
16.
Le tableau 1 révèle un changement au niveau de la production de CFC et de halons par rapport à 1986, 1994 et 1995 chez les Parties qui ont communiqué des données pour ces trois années. En 1995, les Parties visées à l’article 5 ont augmenté leur production de CFC et de halons de 13 376 tonnes, passant de 134 669 tonnes en 1994 à 148 045 tonnes. Au cours de la même période, les Parties non visées à l’article 5 ont réduit leur production de CFC et de halons de 85 336 tonnes, passant de 220 427 tonnes à 135 091 tonnes. Le tableau 2 montre les changements au niveau de la consommation de CFC et de halons par rapport à 1986 et 1994, 1995. En 1995, les Parties visées à l’article 5 ont augmenté leur production de CFC et de halons de 3 210 tonnes, passant de 182 586 tonnes en 1994 à 185 796 tonnes. Au cours de la même période, les Parties non visées à l’article 5 ont réduit leur consommation de CFC de 86 386 tonnes, passant de 182 680 tonnes à 96 294 tonnes. Les tableaux 3 et 4 montrent les habitudes de consommation de CFC par région en 1986, 1994 et 1995.tc  \l 1 "16.
Le tableau 1 révèle un changement au niveau de la production de CFC et de halons par rapport à 1986, 1994 et 1995 chez les Parties qui ont communiqué des données pour ces trois années. En 1995, les Parties visées à l’article 5 ont augmenté leur production de CFC et de halons de 13 376 tonnes, passant de 134 669 tonnes en 1994 à 148 045 tonnes. Au cours de la même période, les Parties non visées à l’article 5 ont réduit leur production de CFC et de halons de 85 336 tonnes, passant de 220 427 tonnes à 135 091 tonnes. Le tableau 2 montre les changements au niveau de la consommation de CFC et de halons par rapport à 1986 et 1994, 1995. En 1995, les Parties visées à l’article 5 ont augmenté leur production de CFC et de halons de 3 210 tonnes, passant de 182 586 tonnes en 1994 à 185 796 tonnes. Au cours de la même période, les Parties non visées à l’article 5 ont réduit leur consommation de CFC de 86 386 tonnes, passant de 182 680 tonnes à 96 294 tonnes. Les tableaux 3 et 4 montrent les habitudes de consommation de CFC par région en 1986, 1994 et 1995."
PRIVATE 
17.
Le tableau suivant montre tous les cas de non conformité aux prévisions de réduction précisées dans les rapports fournis.tc  \l 1 "17.
Le tableau suivant montre tous les cas de non conformité aux prévisions de réduction précisées dans les rapports fournis."

Tableau 1

Non-conformité des Parties aux prévisions de réduction en 1995

Partie a/

Substance en


non-conformité




Réduction


exigée

Réduction


réalisée

Bélarus
halons
-100 %
-88 %


méthyle chloroforme
-50 %
-42 %

Bulgarie
halons
-100 %
-60 %

République tchèque
bromure de méthyle
gel au niveau de 1991 
+71 %

Japon
bromure de méthyle
gel au niveau de 1991
+143 %

Pologne
CFC
-75 %
-65 %

Fédération de Russie
halons
-100 %
-96 %

Suisse
tétrachlorure de carbone
-85 %
-7 %

Ukraine b/
Autres CFC entièrement halogénés
-75 %
+56 %


méthyle chloroforme
-50 %
+28 %

Uzbékistan
CFC
-75 %
0 %


halons
-100 %
-81 %


b)
La dégradation de la couche d’ozone est un des quatre points de la Campagne nationale de sensibilisation sur l’environnement de 1994 mise en oeuvre par l’entremise d’organismes non gouvernementaux;


c)
Publication et distribution d’un bulletin d’information bimestriel intitulé :  Vatis Update on Ozone Layer Protection (Compte rendu Vatis sur la protection de la couche d’ozone);


d)
Réunion d’interaction entre le Comité des choix techniques pour les halons et l’industrie présentée en février 1994;


e)
Présentation en 1994 de deux ateliers sur la sensibilisation, la formation des conseillers et la préparation de projets; présentation en 1995 de deux ateliers dans chacun des secteurs des halons, de la réfrigération et des climatiseurs, d’un atelier dans le secteur des solvants et de quatre ateliers de dissémination de l’information dans le secteur des petites industries;


f)
Des experts et des représentants du gouvernement et de l’industrie ont participé à un atelier régional sur les aérosols à Jakarta au mois de mai 1995;


g)
Campagne de publicité dans les journaux lancée en janvier-mars 1995 à l’échelle du pays ayant pour but de sensibiliser les industriels et de les encourager à proposer des projets d’élimination des ODS;


h)
Distribution courante de documents du PNUE et du Comité exécutif à des personnes et à des institutions oeuvrant auprès du gouvernement, de l’industrie, des organismes non-gouvernementaux, etc., et tenue de nombreuses réunions au sein de l’industrie avec les autres intervenants sur des sujets d’actualité;


i)
La première Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone a été soulignée dignement par l’organisation d’un concours de peinture sur la protection de la couche d’ozone dans les écoles de Delhi. Le Ministre de l’environnement et des forêts a remis des prix aux gagnants du concours au cours de la réception organisée pour célébrer cette journée spéciale. Les discussions du groupe sur la protection de la couche d’ozone ont été diffusées sur les ondes de la télévision nationale. Plusieurs gouvernements d’état ont également organisé des programmes d’activités à cette occasion.


E.  Jordanie
PRIVATE 
43.
La Jordanie a organisé et participé aux activités suivantes pendant la période visée :tc  \l 1 "43.
La Jordanie a organisé et participé aux activités suivantes pendant la période visée \:" 


a)
Cours de formation régional sur la reconversion des aérosols, Amman, 22-24 mars 1994;


b)
Atelier régional sur les mousses, Égypte, 2-4 novembre 1993;


c)
Atelier régional sur les halons, Égypte, 6-8 novembre 1993;


d)
Visite d’étude en Égypte concernant le secteur des aérosols, 12-18 juin 1993;


e)
Première journée de sensibilisation sur l’ozone (région du nord), Amman, 26 décembre 1994;


f)
Deuxième journée de sensibilisation sur l’ozone (région centrale), Amman, 30 avril 1995;


g)
Troisième journée de sensibilisation sur l’ozone (région du sud), novembre 1995;


h)
Plusieurs conférences dans les écoles, les instituts, les universités, etc., afin d’augmenter le niveau de conscientisation des étudiants.


F.  Malaisie
PRIVATE 
44.
La Malaisie a entrepris les activités de sensibilisation suivantes en 1994 :tc  \l 1 "44.
La Malaisie a entrepris les activités de sensibilisation suivantes en 1994 \:"

a)
Ateliers régionaux sur la gestion des banques de halons (organisés de concert avec le PNUE);


b)
Entrée en vigueur de l’accord sur le projet de recyclage Concentration maximum permise;


c)
Atelier de préparation de projet d’ODS (organisé de concert avec la Banque mondiale);


d)
Séminaire national sur les ODS auquel ont participé 100 personnes;


e)
Lancement du premier prix de protection de la couche d’ozone en Malaisie commandité par la société DuPont; le Ministre de la science, de la technologie et de l’environnement a remis une plaque commémorative aux 14 récipiendaires.

PRIVATE 
45.
Les publications suivantes sur les ODS ont été distribuées en 1994 :tc  \l 1 "45.
Les publications suivantes sur les ODS ont été distribuées en 1994 \:"

a)
Liste des nouvelles solutions de rechange;


b)
Directives pour la préparation de projets pour le Fonds multilatéral;


c)
The Sooner the Better for the Protection of the Ozone Layer (Le plus tôt sera le mieux pour la protection de la couche d’ozone) (publié en collaboration avec ICI);


d)
The Montreal Protocol and ODS Alternatives Developments (Le Protocole de Montréal et l’élaboration de solutions de rechange aux ODS)(publié en collaboration avec DuPont);


e)
Solvants à base d’ODS;


f)
Directives sur les mesures de contrôle pour la protection de la couche d’ozone.

PRIVATE 
46.
La Malaisie a entrepris les mesures de contrôle suivantes en 1994 :tc  \l 1 "46.
La Malaisie a entrepris les mesures de contrôle suivantes en 1994 \:"

a)
Mise en oeuvre d’un système d’émission de permis afin de contrôler l’importation des substances paraissant aux annexes A et B;


b)
Émission de directives sur les mesures de contrôle pour la protection de la couche d’ozone;


c)
Introduction de droits de douane (amendement no 35), ordre 1989 (annexe II de la Loi sur les douanes) afin de contrôler l’importation et l’utilisation d’ODS dans les annexes A, B, C et E du Protocole.

PRIVATE 
47.
Les mesures suivantes ont été entreprises en 1995 :tc  \l 1 "47.
Les mesures suivantes ont été entreprises en 1995 \:"

a)
Quatre séries d’ateliers de formation pratique sur le recyclage de climatiseurs d’automobiles. Ce programme a permis de former 285 techniciens possédant les compétences nécessaires dans le domaine de la climatisation d’automobiles et travaillant dans des ateliers, des centres de formation gouvernementaux et des usines de climatiseurs d’automobiles choisis sur la manipulation de l’équipement de recyclage;


b)
Deux séries de séminaires nationaux sur les aérosols organisés de concert avec le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). Les séminaires ont été offerts aux représentants de plus de 50 petites et moyennes entreprises dans le domaine des aérosols. Trente-cinq projets parapluie pour les petites et moyennes entreprises ont été présentés à la dix-neuvième réunion du Comité exécutif du Fonds multilatéral;


c)
Séminaires nationaux sur les ODS auxquels ont participé 70 personnes;


d)
Discussions sur la technologie aux hydrocarbures organisées par les représentants de Greenpeace;


e)
Célébrations de la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone. Les activités ont compris, entre autre, la distribution de publications, de dépliants et d’affiches sur les ODS au public, dans les écoles, les industries et les universités. Jeu questionnaire d’une semaine organisé conjointement par Radio 1 (RTM), MELCOM et DOE;


f)
Discussions sur la technologie à base de bromure de méthyle organisées par le Comité des choix techniques sur le bromure de méthyle du PNUE auxquelles ont participé 15 principaux utilisateurs de bromure de méthyle;


g)
Deuxième prix de protection de la couche d’ozone de la Malaisie remis à des organismes, des industries et des individus choisis, en reconnaissance de leurs efforts pour la protection de la couche d’ozone. Le Ministre de la science, de la technologie et de l’environnement a remis une plaque commémorative aux 13 récipiendaires;


h)
Séminaire sur la réfrigération et la climatisation portant spécifiquement sur les modifications de Vienne au Protocole de Montréal auquel ont participé 85 personnes.

PRIVATE 
48.
Les publications suivantes sur les ODS ont été distribuées en 1995 :tc  \l 1 "48.
Les publications suivantes sur les ODS ont été distribuées en 1995 \:"

a)
Protect the Ozone Layer (Protégeons la couche d’ozone)(publié en collaboration avec Atochem);


b)
Mise à jour du programme de pays de la Malaisie;


c)
Mise à jour du répertoire des ODS;


d)
Dépliant intitulé “MAC vs. the Ozone Layer” (Les climatiseurs d’automobile et la couche d’ozone);


e)
Directives de qualification préliminaire et critères de sélection des solutions de rechange acceptables aux ODS en Malaisie;


f)
Projet du Fonds multilatéral du Protocole de Montréal: Projet de réduction de l’utilisation des CFC dans les climatiseurs d’automobiles;


g)
Affiches visant à souligner la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone et sur “Penipisan Ozon” en collaboration avec le Fonds mondial pour la nature (WWF);


h)
Prix de protection de la couche d’ozone de la Malaisie;


i)
Calendrier des ODS 1996;


j)
Guide (en trois langues) destiné aux mécaniciens sur la réduction et la récupération des CFC dans les climatiseurs d’automobiles;


k)
Émission de cravates, d’épinglettes et de pinces commémoratives.

PRIVATE 
49.
En 1995, la Malaisie a entrepris la mesure de contrôle suivante : émission de la version définitive de l’ordre EQ (gestion de la réfrigération) et de l’ordre EQ (gestion des halons).tc  \l 1 "49.
En 1995, la Malaisie a entrepris la mesure de contrôle suivante \: émission de la version définitive de l’ordre EQ (gestion de la réfrigération) et de l’ordre EQ (gestion des halons)."

G.
Sainte-Lucie
PRIVATE 
50.
En 1993-1994, le gouvernement de Sainte-Lucie a préparé un programme de pays, en collaboration avec le programme OzonAction, qui définit les mesures nécessaires à l’élimination des ODS à Sainte-Lucie. En 1995, le gouvernement a pris des mesures visant à respecter la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone auxquelles il a consacré plus de 4 000 $ provenant des ressources locales. Ces mesures avaient deux principaux objectifs :tc  \l 1 "50.
En 1993-1994, le gouvernement de Sainte-Lucie a préparé un programme de pays, en collaboration avec le programme OzonAction, qui définit les mesures nécessaires à l’élimination des ODS à Sainte-Lucie. En 1995, le gouvernement a pris des mesures visant à respecter la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone auxquelles il a consacré plus de 4 000 $ provenant des ressources locales. Ces mesures avaient deux principaux objectifs \:"

a)
Sensibiliser le public sur les causes de l’appauvrissement de la couche d’ozone et les mesures individuelles et collectives qui permettront d’atténuer le problème,


b)
Informer le public des efforts déployés sur la scène nationale et internationale afin de protéger la couche d’ozone.

PRIVATE 
51.
L’adoption de mesures subséquentes ayant pour but de respecter cette exigence dépendra, en grande partie, de l’appui reçu en matière de renforcement des institutions défini dans le programme de pays. tc  \l 1 "51.
L’adoption de mesures subséquentes ayant pour but de respecter cette exigence dépendra, en grande partie, de l’appui reçu en matière de renforcement des institutions défini dans le programme de pays. "

H.  Singapour
PRIVATE 
52.
Singapour a conçu un système de nettoyage sans ODS des conduites de cuivre utilisées dans la fabrication de réfrigérateurs.tc  \l 1 "52.
Singapour a conçu un système de nettoyage sans ODS des conduites de cuivre utilisées dans la fabrication de réfrigérateurs."
PRIVATE 
53.
Les activités promotionnelles de sensibilisation du public entreprises à Singapour comprennent, entre autre :tc  \l 1 "53.
Les activités promotionnelles de sensibilisation du public entreprises à Singapour comprennent, entre autre \:"

a)
Séminaire régional sur l’élimination du méthyle chloroforme (1,1,1-trichloroéthane), 22-23 mars 1995;


b)
Atelier de formation régional sur les produits et la technologie de remplacement du CFC-13 et du méthyle chloroforme, 13-15 décembre 1995.


I.  Slovaquie
PRIVATE 
54.
Le Ministère de l’environnement a préparé une série de discussions à la radio et à la télévision ainsi que des films pour la télévision sur les problèmes de l’environnement destinés au grand public. Deux de ces discussions ont également porté sur l’importance et les moyens de protéger la couche d’ozone et de réduire les émissions ainsi que sur les changements climatiques. tc  \l 1 "54.
Le Ministère de l’environnement a préparé une série de discussions à la radio et à la télévision ainsi que des films pour la télévision sur les problèmes de l’environnement destinés au grand public. Deux de ces discussions ont également porté sur l’importance et les moyens de protéger la couche d’ozone et de réduire les émissions ainsi que sur les changements climatiques. "
PRIVATE 
55.
Un séminaire technologique sur les technologies à base d’ODS et les produits de remplacement a été organisé pour les consommateurs d’ODS dans le cadre des célébrations de la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone. Les consommateurs ont eu la possibilité de parler avec des experts et de recevoir de l’information sur les activités d’élimination en Slovaquie.tc  \l 1 "55.
Un séminaire technologique sur les technologies à base d’ODS et les produits de remplacement a été organisé pour les consommateurs d’ODS dans le cadre des célébrations de la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone. Les consommateurs ont eu la possibilité de parler avec des experts et de recevoir de l’information sur les activités d’élimination en Slovaquie."
56.
L’Union slovaque sur la technologie de réfrigération et de climatisation, en collaboration avec des experts de pays avoisinants (Hongrie, République tchèque, Allemagne, Autriche, France, Grande-Bretagne) organise régulièrement des séminaires professionnels sur :


a)
Des solutions de rechange possibles aux substances réglementées;


b)
La récupération, le recyclage et la régénération des ODS usées; 


c)
Des mécanismes pour la récupération et l’élimination des frigorigènes à base de CFC et de HCFC pendant la réparation de l’équipement de réfrigération et la manipulation de frigorigènes;


d)
Les tendances technologiques dans le domaine de la fabrication de réfrigérateurs, de congélateurs et de climatiseurs.


J.  Soudan
PRIVATE 
57.
Le Centre de l’ozone tente de sensibiliser davantage le public sur la couche d’ozone et de s’assurer que l’industrie possède les compétences nécessaires afin de mettre en oeuvre le programme d’élimination de façon efficace. Plusieurs activités ont eu lieu, telles que des séminaires, des réunions, des rencontres d’information, des articles dans les journaux ainsi que des émissions de radio et de télévision. Le Centre de l’ozone a aussi traduit en arabe le programme de pays et autres documents clés du PNUE et les a distribués au gouvernement et autres organismes connexes.tc  \l 1 "57.
Le Centre de l’ozone tente de sensibiliser davantage le public sur la couche d’ozone et de s’assurer que l’industrie possède les compétences nécessaires afin de mettre en oeuvre le programme d’élimination de façon efficace. Plusieurs activités ont eu lieu, telles que des séminaires, des réunions, des rencontres d’information, des articles dans les journaux ainsi que des émissions de radio et de télévision. Le Centre de l’ozone a aussi traduit en arabe le programme de pays et autres documents clés du PNUE et les a distribués au gouvernement et autres organismes connexes."
PRIVATE 
58.
La Chambre de l’association industrielle du Soudan, le service de formation professionnelle du Ministère de la main-d’oeuvre et l’Université de la science et de la technologie ont été consultés sur la justification et la mise en oeuvre pratique des programmes de formation dans le domaine de la réfrigération et de la climatisation.tc  \l 1 "58.
La Chambre de l’association industrielle du Soudan, le service de formation professionnelle du Ministère de la main-d’oeuvre et l’Université de la science et de la technologie ont été consultés sur la justification et la mise en oeuvre pratique des programmes de formation dans le domaine de la réfrigération et de la climatisation."

K.  Suède
PRIVATE 
59.
Le bureau suédois de collaboration au développement international collabore en commanditant un réseau de représentants du gouvernement responsables des stratégies d’élimination des ODS dans le sud-est de l’ASIE (ODSONET/SEAP). L’Office de la protection de l’environnement de la Suède participe à ce réseau.tc  \l 1 "59.
Le bureau suédois de collaboration au développement international collabore en commanditant un réseau de représentants du gouvernement responsables des stratégies d’élimination des ODS dans le sud-est de l’ASIE (ODSONET/SEAP). L’Office de la protection de l’environnement de la Suède participe à ce réseau."
PRIVATE 
60.
L’Office de la protection de l’environnement de la Suède a fourni une aide bilatérale aux pays baltiques en effectuant la première étape d’une étude préliminaire sur le renforcement des institutions et en offrant un programme de formation des techniciens en réfrigération.tc  \l 1 "60.
L’Office de la protection de l’environnement de la Suède a fourni une aide bilatérale aux pays baltiques en effectuant la première étape d’une étude préliminaire sur le renforcement des institutions et en offrant un programme de formation des techniciens en réfrigération."
PRIVATE 
61.
L’évaluation de l’élimination des ODS en Suède, qui décrit les aspects historique, économique et technique de l’élimination, a été traduite en anglais et distribuée.tc  \l 1 "61.
L’évaluation de l’élimination des ODS en Suède, qui décrit les aspects historique, économique et technique de l’élimination, a été traduite en anglais et distribuée."

L.  Suisse
PRIVATE 
62.
Il y a eu une conférence internationale intitulée “La sécurité-incendie - sans halons” à Zurich du 7 au 9 septembre 1994 organisée par le service de la protection des incendies de la Suisse en collaboration avec le NFPA et le CFPA Europe. Plus de 200 personnes y ont participé.tc  \l 1 "62.
Il y a eu une conférence internationale intitulée “La sécurité-incendie - sans halons” à Zurich du 7 au 9 septembre 1994 organisée par le service de la protection des incendies de la Suisse en collaboration avec le NFPA et le CFPA Europe. Plus de 200 personnes y ont participé."
PRIVATE 
63.
La Suisse travaille avec l’Allemagne et l’Inde depuis 1992 sur un projet de transfert technologique sans risque pour la couche d’ozone (et écologique). Ce projet porte sur la technologie de réfrigération à base d’hydrocarbures utilisée dans la fabrication de frigorigènes et de mousse isolante. Il consiste à fournir la technologie, à appuyer le développement et l’adaptation des conditions locales et à appuyer la communication de l’information et de l’expérience accumulées dans les cercles techniques concernés. À cette fin, plus de 200 participants de l’industrie, du gouvernement et des institutions de l’Inde ont participé à une conférence internationale présentée à Delhi le 13 et 14 février 1996. Ce projet représente, entre autre, la source d’une étude menée sous les auspices de la Banque mondiale dans le but d’évaluer la condition technique et économique de la technologie existante sur le marché mondial ainsi que les obstacles à sa prolifération. Il y a eu un séminaire de trois jours en Suisse, du 5 au 7 juin 1996, réunissant plus de 80 représentants des principaux intervenants industriels et institutionnels impliqués dans le Protocole de Montréal. Le budget de ce projet s’ajoute aux contributions nationales au Fonds multilatéral.tc  \l 1 "63.
La Suisse travaille avec l’Allemagne et l’Inde depuis 1992 sur un projet de transfert technologique sans risque pour la couche d’ozone (et écologique). Ce projet porte sur la technologie de réfrigération à base d’hydrocarbures utilisée dans la fabrication de frigorigènes et de mousse isolante. Il consiste à fournir la technologie, à appuyer le développement et l’adaptation des conditions locales et à appuyer la communication de l’information et de l’expérience accumulées dans les cercles techniques concernés. À cette fin, plus de 200 participants de l’industrie, du gouvernement et des institutions de l’Inde ont participé à une conférence internationale présentée à Delhi le 13 et 14 février 1996. Ce projet représente, entre autre, la source d’une étude menée sous les auspices de la Banque mondiale dans le but d’évaluer la condition technique et économique de la technologie existante sur le marché mondial ainsi que les obstacles à sa prolifération. Il y a eu un séminaire de trois jours en Suisse, du 5 au 7 juin 1996, réunissant plus de 80 représentants des principaux intervenants industriels et institutionnels impliqués dans le Protocole de Montréal. Le budget de ce projet s’ajoute aux contributions nationales au Fonds multilatéral."
PRIVATE 
64.
La Suisse, par le biais de SWISSCONTACT, un organisme non gouvernemental, contribue, en plus de sa contribution au Fonds multilatéral, à des projets de formation des techniciens en réfrigération et à des projets de démonstration sur la conservation, la récupération et le recyclage des frigorigènes à base de CFC ainsi que sur la réadaptation des réfrigérateurs domestiques et commerciaux en Indonésie et au Costa Rica.tc  \l 1 "64.
La Suisse, par le biais de SWISSCONTACT, un organisme non gouvernemental, contribue, en plus de sa contribution au Fonds multilatéral, à des projets de formation des techniciens en réfrigération et à des projets de démonstration sur la conservation, la récupération et le recyclage des frigorigènes à base de CFC ainsi que sur la réadaptation des réfrigérateurs domestiques et commerciaux en Indonésie et au Costa Rica."
PRIVATE 
65.
En 1994, la Suisse a participé à la première réunion du réseau des représentants de l’ozone de l’Amérique du Sud, créé par le PNUE, ainsi qu’aux activités de l’organisme équivalent représentant les pays francophones de l’Afrique depuis sa fondation. La Suisse a fourni de l’information sur la réglementation suisse et sa mise en oeuvre ainsi que sur les technologies de remplacement qui conviennent le mieux en matière de santé et d’environnementtc  \l 1 "65.
En 1994, la Suisse a participé à la première réunion du réseau des représentants de l’ozone de l’Amérique du Sud, créé par le PNUE, ainsi qu’aux activités de l’organisme équivalent représentant les pays francophones de l’Afrique depuis sa fondation. La Suisse a fourni de l’information sur la réglementation suisse et sa mise en oeuvre ainsi que sur les technologies de remplacement qui conviennent le mieux en matière de santé et d’environnement"
PRIVATE 
66.
Le gouvernement suisse finance la participation de deux experts au Comité des choix techniques pour les halons et les solvants depuis 1990 et finance également la participation d’un de ces experts aux postes de co-président du Comité des choix techniques pour les halons et de membre du Groupe d’évaluation technique et économique. Elle a aussi financé la participation d’un expert au Comité des choix techniques pour la réfrigération depuis 1996.tc  \l 1 "66.
Le gouvernement suisse finance la participation de deux experts au Comité des choix techniques pour les halons et les solvants depuis 1990 et finance également la participation d’un de ces experts aux postes de co-président du Comité des choix techniques pour les halons et de membre du Groupe d’évaluation technique et économique. Elle a aussi financé la participation d’un expert au Comité des choix techniques pour la réfrigération depuis 1996."
XII.  STATUT DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT CLASSES COMME 

APPARTENANT À LA CATEGORIE PARTIES VISEES À L’ARTICLE 5

PRIVATE 
67.
Au 23 juin 1997, 96 des 157 Parties au Protocole ont été classées pays en voie de développement visés à l’article 5 du Protocole car elles consommaient moins de 0,3 kilogrammes per capita de substances réglementées paraissant à l’annexe A et de 0,2 kilogrammes per capita de substances réglementées paraissant à l’annexe B. Vingt-deux pays en voie de développement qui avaient fournis des données incomplètes ou qui n’avaient fourni aucune donnée ont été classés temporairement comme appartenant à la catégorie des Parties visées à l’article 5. Leur situation sera réévaluée sur réception de données complètes. Le Koweït, qui avait été classé pays non visé à l’article 5, a été reclassé pays visé à l’article car les données soumises au Secrétariat révèlent une chute de la consommation per capita sous les 0,3 kilogrammes.tc  \l 1 "67.
Au 23 juin 1997, 96 des 157 Parties au Protocole ont été classées pays en voie de développement visés à l’article 5 du Protocole car elles consommaient moins de 0,3 kilogrammes per capita de substances réglementées paraissant à l’annexe A et de 0,2 kilogrammes per capita de substances réglementées paraissant à l’annexe B. Vingt-deux pays en voie de développement qui avaient fournis des données incomplètes ou qui n’avaient fourni aucune donnée ont été classés temporairement comme appartenant à la catégorie des Parties visées à l’article 5. Leur situation sera réévaluée sur réception de données complètes. Le Koweït, qui avait été classé pays non visé à l’article 5, a été reclassé pays visé à l’article car les données soumises au Secrétariat révèlent une chute de la consommation per capita sous les 0,3 kilogrammes."
PRIVATE 
68.
Le Brunéi Darussalam est le seul pays en voie de développement classé pays non visé à l’article 5. Sa situation pourrait changer si sa consommation tombait sous le plafond prescrit à l’article 5.tc  \l 1 "68.
Le Brunéi Darussalam est le seul pays en voie de développement classé pays non visé à l’article 5. Sa situation pourrait changer si sa consommation tombait sous le plafond prescrit à l’article 5."

XIII.  DONNEES SUR LA POPULATION

PRIVATE 
69.
Les données sur la population utilisées afin de calculer la consommation per capita de substances réglementées pour chacune des Parties en 1994 et 1995 sont tirées des estimations contenues dans les révisions de 1994 de la publication World Population Prospects, 1994 Revision (Prévisions de la population mondiale, révision de 1994), publiée par les Nations Unies, sauf dans le cas des pays ayant fourni des données sur la population.tc  \l 1 "69.
Les données sur la population utilisées afin de calculer la consommation per capita de substances réglementées pour chacune des Parties en 1994 et 1995 sont tirées des estimations contenues dans les révisions de 1994 de la publication World Population Prospects, 1994 Revision (Prévisions de la population mondiale, révision de 1994), publiée par les Nations Unies, sauf dans le cas des pays ayant fourni des données sur la population."

XIV.  CONFIDENTIALITÉ DES DONNEES

PRIVATE 
70.
En vertu de la décision II/9 adoptée à la deuxième Réunion des Parties, les données sur la production, l’importation et l’exportation, mais non les données sur la consommation, sont traitées de façon confidentielle. Par conséquent, bien que les Parties soient tenues de rapporter et d’avoir rapporté des données complètes sur chacune des substances réglementées, les données présentées dans ce rapport ne sont fournies que par groupe de substances et ce, pour chacune des Parties.tc  \l 1 "70.
En vertu de la décision II/9 adoptée à la deuxième Réunion des Parties, les données sur la production, l’importation et l’exportation, mais non les données sur la consommation, sont traitées de façon confidentielle. Par conséquent, bien que les Parties soient tenues de rapporter et d’avoir rapporté des données complètes sur chacune des substances réglementées, les données présentées dans ce rapport ne sont fournies que par groupe de substances et ce, pour chacune des Parties."

Annexe VIII

AUSTRALIE
INSTALLATIONS

ADRESSE
PERSONNE-RESSOURCE

ODS RÉGÉNÉRÉES
CAPACITÉ ANNUELLE

Pacific Chemical Industries a/


CFC-11, CFC-12, HCFC-22
4 tonnes par mois, en moyenne

Banque de halons DASCEM b/


Halons
Plus de 1 000 tonnes entreposées


 a/
Cette usine a fermé ses portes vers la fin de 1995.


 b
/Bien qu’il ne s’agisse pas d’une usine de régénération à proprement parler, la banque nationale de halons de l’Australie entrepose des bombones de halons qui lui ont été confiées après la mise hors service de systèmes fixes aux halons ou le retour d’extincteurs d’incendie portatifs.

FRANCE
INSTALLATIONS

ADRESSE

PERSONNE-RESSOURCE

ODS RÉGÉNÉRÉES
CAPACITÉ ANNUELLE

Dehon Service Company
26, Avenue du Petit Parc, 94683 Vincennes
Téléphone : 4398 7500

Télécopieur : 4398 2151

M. Brian
CFC-11, CFC-12, CFC-502, Halon-1301, HCFC-22, HCFC-141b, (HFC-134a)
2 000 tonnes

ALLEMAGNE
INSTALLATIONS

ADRESSE

PERSONNE-RESSOURCE

ODS RÉGÉNÉRÉES
CAPACITÉ ANNUELLE

KSR Kuhlsystem- Recycling GmbH
Krayerstr.48a

44866 Bochum
Télécopieur : 02327/322181-82
CFC-12
30 tonnes

Arthur Friedrichs

Nachf.KG
Herwigstr. 8-10

27572 Bremerhaven
Télécopieur : 0471/9739595
CFC-12
100 tonnes

Tega GmbH
Werner v.Siemensstr.18 97076 Wurzburg
Télécopieur : 0251/695194
CFC-12 
100 tonnes

Westfalen AG 
Industrieweg 43-63

48155 Munster
Télécopieur : 0251/695194
CFC-12
100 tonnes

Westab Service

GmbH
Stresemannstr.80

47051 Duisburg
Télécopieur : 0203/3004222
CFC-12
500 tonnes

Solvay Fluor

und Derivate GmbH
P.O. Box 220

30002 Hannover
Télécopieur : 0511/8572146
CFC-12
100 tonnes

La capacité pourrait être augmentée à 1 000 tonnes sur demande.

SLOVÉNIE
INSTALLATIONS
ADRESSE
TRAITEMENT

ODS RÉGÉNÉRÉES
CAPACITÉ ANNUELLE




Méthyle chloroforme
1994: 75 tonnes

1995: 20,2 tonnes

SUISSE
INSTALLATIONS

ADRESSE

TRAITEMENT

ODS RÉGÉNÉRÉES
CAPACITÉ ANNUELLE



Distillation 
CFC-113
225 kg/h



Filtration, distillation, drainage

CFC-12
240 kg/h



Filtration, distillation, drainage
HCFC-22
140 kg/h



Filtration, distillation, drainage
R-500, 502
110 kg/h



Distillation
Méthyle chloroforme
800 kg/h



Filtration, distillation, drainage
Halon-1301
65 kg/h
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